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Mandaté par les chefs de tour de Nice, le 
SNCTA souhaite revenir sur la séquence du 
MIPIM

 

La coordination de Cannes, un véritable 
enjeu 

De par sa construction, la capacité horaire de 
l’approche IFR à Cannes est limitée à 5 arrivées. La mise en 
place de régulations ATC à ce petit taux ne donne jamais 
pleine satisfaction. C’est pourquoi la coordination de 
Cannes, réclamée par le SNCTA et promue par notre 
encadrement local depuis des années, fait petit à petit son 
chemin auprès des parties concernées.

Encore et toujours des efforts des 
contrôleurs niçois 

Au CT SNA-SE de fin 2022, nous avons accepté une 
modification du droit à congés pour le MIPIM 2023, en 
contrepartie d’une demande de coordination Cannes 
portée par le SNA-SE pour le MIPIM et la période estivale. 

 
Si l’ensemble de cette demande, et notamment celle 
concernant le MIPIM, n’a pas été validé, les périodes 
cumulées de coordination du terrain de Cannes 
augmentent. Elles courent maintenant de mi-mai à mi-
sep tembre san s d i s con t i nue r, ca r l a r éa l i t é , 

l’argumentation factuelle et l’expertise triomphent des 
idées reçues. Le SNCTA s’en félicite. 

Des décisions assumées par le service ? 
Dans la logique de ce dialogue constructif avec notre 

administration locale, sans coordination pour le MIPIM 
2023, la capacité ne pouvait dépasser 5/60. 
Comment interpréter alors que la régulation pre-tact 
communiquée par la Subdivision Contrôle à la FMP Aix ait 
été de 6/60 ? 

Est-ce un acte isolé du chef de la Subdivision Contrôle, 
à rapprocher de son échange de mails avec la FMP Aix, 
malencontreusement envoyé en copie à l’ensemble des 
contrôleurs qui discréditait l’action d’un de nos chefs de 
tour pour ramener cette régulation Cannes arrivées à un 
taux de 5/60 ?  

Cette régulation pre-tact était-elle connue, soutenue 
et assumée par le Service Exploitation, mettant ainsi fin à 
un dialogue de confiance et de qualité sur ce sujet ? 

L’encadrement aux abonnés absents  
Suite à ces échanges les chefs de tour ont écrit un 

courrier aux intéressés, en mettant l’ensemble de 
l’encadrement local en copie mais nulle réponse n’a été 
faite. 

Le SNCTA s’indigne de cette atteinte à l’honneur d’un 
chef de tour qui exerçait simplement ses fonctions de 
responsable opérationnel, avec un outil technique 
inadapté. Le SNCTA exige des réponses : les contrôleurs 
niçois veulent savoir si un dialogue social et technique peut 
être poursuivi et avec qui.

 @SNCTA   www.sncta.fr                
/1 1

Une gestion ATFCM du MIPIM inacceptable 

Le principe est simple : la capacité maximum ATC 
arrivées Cannes est de 5/60 si le terrain de 

Cannes n’est pas coordonné et de 6/60 en cas de 
coordination. 
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Postes ouverts à la CAP de novembre 2018 

Au delà des nombreuses réunions nationales, 
dans lesquelles le SNCTA défend et cherche à 
sécuriser l’avenir de notre profession, c’est aussi 
au niveau local que le syndicat accompagne 
l’ensemble des contrôleurs aériens. Alors que le 
point bas des effectifs à CDG est, semble-t-il, 
enfin derrière nous, il nous semblait important 
de revenir sur un certain nombre de sujets sur 
lesquels le SNCTA poursuit son travail.

Technique (enfin) ça bouge !
L’accord cadre pour le programme SYSAT a été signé en fin 
d’année dernière afin de remplacer les systèmes en voie 
d’obsolescence : l’A-SMGCS et ISATIS.

L’A-SMGCS ne sera remplacé qu’à iso-fonctionnalité et le travaila 
déjà commencé afin de fournir un nouvel outil au plus vite. 

Les doutes sur la capacité de Saab à fournir un système intégré 
tour/approche ont été levés en début d’année et le directeur 
deprogramme SYSAT a annoncé en Mars 2018 que SAAB était 
retenu afin de mener à bien la transformation électronique des 
organismes CDG-LB et Orly. 

Cette modernisation ne sera pleinement effective à CDG 
qu’après les Jeux Olympiques de 2024. Cependant, afin de 
mener au mieux ce changement, les systèmes de Saab seront 
installés sur place dès que possible, afin de tester le 
fonctionnement de la plateforme technique et son intégration à 
l’environnement existant. 

Par ailleurs, le nouvel outil d’informations générales (incluant 
notamment ISATIS et DECOR) sera développé parallèlement 
avecune mise en service prévue avant les JO. Ce changement, 
n’impactant pas directement l’opérationnel, permettra aux 
différentes équipes (DSNA/DTI et Saab) de travailler ensemble 
sur un premier outil non critique. Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible sans une formation 

adéquate. Nous avions milité lors de la mise en place de RECAT-
EU pour qu’une réelle formation soit mise en place pour tous les 
contrôleurs. Cela sera d’autant plus vrai pour la transformation 
majeure que sera SYSAT. Le SNCTA se félicite d’avoir obtenu 
l’ouverture d’un poste Expert Opérationnel “Formation et 
changements” dont la tâche sera majoritairement consacrée à 
définir et quantifier la formation nécessaire pour cette 
transformation. 

N’ayant que trop connaissance des dérives possibles de tels 
programmes de modernisation, le SNCTA a demandé et obtenu 
la relance du Groupe de Suivi SYSAT entre les organisations 
syndicales et l’administration afin d’être régulièrement informé 
de l’avancée du programme et des difficultés potentiellement 
rencontrées. 

Nous saurons garder un regard critique sur ce programme qui a 
perdu tant de temps et prendrons toute notre part afin d’en 
faire une réussite.

En attendant cette modernisation, ODS devait êtremaintenu 
dans l’état actuel. Alors que les CRNA vont avoir accès au Mode 
S descendant dans le courant de cette année, il était 
inenvisageable pour le SNCTA que CDG doive attendre 7 ans 
minimum ! En effet, dans un environnement où le trafic est 
aussi dense et évolutif que le nôtre, récupérer par exemple 
l’information du niveau sélecté serait évidemment un gain 
énorme en termes de sécurité.

Le SNCTA se félicite que cet argument ait été entendu et que la 
visualisation du Mode S descendant à CDG soit programmée 
pour2019. Toutes ces évolutions techniques ne pourraient se 
faire sans l’expertise des contrôleurs en subdivisions ou à la DTI. 

Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible 

sans une formation adéquate. 
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Dans l’attente d’une réponse, une première conclusion s’impose : pour 2024, aucune 
modification du droit à congés (passage en période blanche) pour le MIPIM ne sera 
envisagée sans coordination du terrain de Cannes ou d’une réelle garantie de régulation du 
trafic cannois. Les contrôleurs niçois ont montré leur bonne volonté, il est nécessaire 
qu’on leur montre en retour que leurs efforts ne sont pas vains.

http://www.sncta.fr

